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p. 6  Horaire d®taill® F°te nationale 

p. 5 Nouvelle entente ar®na Marieville 



 

M. Michel Vézina 

Conseiller au poste #1 

mvezina@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838, poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca/bibliotheque 
 

Lundi   16 h  à 17 h 30 

Mardi et mercredi  18 h 30  à 20 h 30 

Samedi   10 h  à 12 h 

M. Denis Paquin 

Maire 
dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Mme ϥsabelle Sévigny 

Conseillère au poste #2 

isevigny@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #4 

mboulay@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Les prochaines séances du conseil 
municipal, au 7 ch. du Vide : 

Mme Lise Dufour 

Conseillère au poste #5 

ldufour@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Votre conseil municipal 

Les employés municipaux 
Pierrette Gendron 

Directrice générale 

pgendron@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Véronique Paré 

Adjointe administrative 

info@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Nancy Leblanc 

Responsable des ɲnances 

nleblanc@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Samuel Grenier 

ϥnspecteur en urbanisme 

urbanisme@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Catherine LɅHomme 

Coordonnatrice aux loisirs 

et communications 

loisirs@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 

Responsable des services 

techniques 

gmarquis@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Stéphane BouϜard 

ϥnspecteur des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mireille Cyr     

Concierge 

cyrmireille 

@hotmail.ca 

Mathieu Houle 

Employé des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

2 

Centre communautaire Charles-D'Auteuil 

1, rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Location de la salle : 

450 460-7838, poste 221 | www.sainte-angele-de-monnoir.ca/location 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838 
 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 

Du lundi au jeudi 8 h 30 à 16 h 

Vendredi 8 h 30 à 12 h 

M. Étienne Decelles 

Conseiller au poste #6 

edecelles@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mardi 9 juillet 2024, 20 h 

Mardi 13 août 2024, 20 h 

Mme Johanne Lacourse 

Conseillère au poste #3 

jlacourse@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 



 

Le mot du maire 
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Chers concitoyens, ch¯res concitoyennes, 
Bonjour ¨ toutes et ¨ tous, 
 
De jeunes citoyens de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir se        
distinguent ! 

Au cours des derni¯res semaines, jôai eu lôhonneur de               
repr®senter notre municipalit® ainsi que la MRC de Rouville ¨ 
quelques activit®s de reconnaissance. En effet, jôai particip® ¨ 
la Revue annuelle du Corps de cadets Rouville, au Gala            
m®ritas de lô®cole secondaire P.G. Ostiguy de Saint-C®saire 
ainsi quôau Gala m®ritas de lô®cole secondaire Mgr Euclide-
Th®berge de Marieville.  

Encore cette ann®e, jôai pu constater le dynamisme de tous les 
jeunes r®cipiendaires qui se sont vus remercier et f®liciter 
pour les efforts et mis en lumi¯re pour leurs talents vari®s.                
Parmi eux se trouvent de jeunes ang¯loiriennes et ang¯loiriens 
qui font honneur ¨ toute notre communaut®. En son nom, au 
nom des membres du conseil municipal et en mon nom                 
personnel, je tiens ¨ les f®liciter et ¨ leur t®moigner de notre 
fiert®.  

Pour plus de d®tails, je vous invite ¨ vous r®f®rer ¨ la page 8. 

Enfin, lô®t® est arriv®! émais avec lui les bruits de          
tondeuses et de travaux ext®rieurs. 

Je ne croise jamais quelquôun qui nôest pas heureux de            
lôarriv®e des chauds rayons de soleil estivaux. Les trop longs 
mois dôhiver et de grisaille nous les font longuement esp®rer.  

Maintenant quôils sont des n¹tres, nous devons aussi nous 
mettre ¨ la t©che de certaines activit®s qui g®n¯rent des bruits 
qui sont malheureusement susceptibles de d®ranger le              
voisinage. ê titre dôexemples, pensons ¨ la tonte de la pelouse 
et aux travaux ext®rieurs de natures vari®es qui n®cessitent 
lôemploi dôoutils assourdissants. Bien s¾r, il y a une                  
r®glementation qui vient encadrer le tout. Cette                          
r®glementation, appliqu®e chez nous, fait partie des                   
r¯glements uniformis®s appliqu®s dans toutes les                         
municipalit®s de la MRC de Rouville desservies par la S¾ret® 
du Qu®bec. Vous °tes int®ress®s ¨ en conna´tre les d®tails? Je 
vous invite ¨ vous r®f®rer ¨ la Section 3 du r¯glement num®ro 

543-21 concernant les nuisances ¨ lôadresse ®lectronique                
suivante :  

ç www.sainte-angele-de-monnoir.ca/reglements-municiaux è.  

Quoi quôil en soit, lôexp®rience nous apprend quôaucune r¯gle 
ne fait lôaffaire de tous. Alors que certains lôapprouveront    
totalement, dôautres la rendraient beaucoup plus restrictive. Je 
suis de ceux qui croient que, au-del¨ des r¯gles et des lois, 
rien ne vaut le sinc¯re d®sir dôentretenir des rapports                    
harmonieux pour garantir un voisinage sain.  

Si vous avez une alternative, pourquoi vous mettre ¨ la            
tondeuse t¹t un dimanche matin ou pendant le BBQ du voisin 
qui re­oit de la visite? Votre voisin a trois enfants, travaille de 
longues heures la semaine et ne dispose que de la fin de            
semaine pour r®pondre ¨ toutes les exigences que repr®sente 
lôentretien de la propri®t®? De plus, il ne peut plus compter 
que sur le dimanche, car il a plu toute la journ®e de samedi?   

Côest en ®tant sensible ¨ la r®alit® de lôautre et ¨ se parler 
quôon arrive ¨ mieux se comprendre et ¨ am®liorer le ç vivre 
ensemble è. Je vous invite donc dôabord ¨ aborder                           
respectueusement le sujet avec votre voisin si vous vous                
sentez incommod®s par ses activit®s. Quand le tout est                    
pr®sent® respectueusement, il est rare que nous nôayons pas 
les r®sultats esp®r®s. 

Sur ce, je vous souhaite un bel ®t® ! 
 

Rassemblons-nous le dimanche 23 juin pour notre F°te 
nationale !! 

Jôai h©te de vous rencontrer le 23 juin prochain. Ensemble, 
d®montrons encore cette ann®e notre fiert® dô°tre qu®b®cois. 
Comme le veut la tradition ang¯loirienne, il y aura la parade, 
le souper de la Fabrique, le spectacle, les feux dôartifice et 
plein dôautres activit®s. Plaisirs garantis! 

ê bient¹t! 

Denis Paquin 
Maire 

FÊTE NATIONALE DU 

QUÉBEC 

LUNDI 24 JUIN 

ET  

FÊTE DU CANADA 

LUNDI 1ER JUILLET 
 

Bureau municipal  

et  

Bibliothèque 

fermés 

VACANCES  
DE LõINSPECTEUR EN URBANISME 

 

Vous avez des questions concernant une construction,  
r®novation, lõabattage dõun arbre ou autre ? Vous avez 

lõintention de faire une demande de permis prochainement ? 
 

Pr®voyez le faire dõavance  
puisquõil ne sera pas possible de le faire  

du 19 juillet au 5 août inclusivement.  

Rappel : 3e versement de taxes municipales : mardi 9 juillet 2024 

Mode de paiement : via votre institution bancaire (dépôt direct ou au comptoir) ou directement au bureau           
municipal (argent, chèque ou ϥnterac). 
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Ch¯res citoyennes et chers citoyens, 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 176.2.2 du Code municipal, côest avec plaisir que je vous livre le rapport sur la situation  

financi¯re de la Municipalit® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir.  Ce document vous pr®sente les faits saillants des         

rapports financiers et du v®rificateur externe. De plus, celui-ci sera diffus® sur le territoire de la municipalit® selon 

les modalit®s d®termin®es par le conseil municipal ainsi que sur le site web de la Municipalit® au                          

www.sainte-angele-de-monnoir.ca ̈ lôonglet services municipaux, finance et taxation. 
 

Rapport du maire 

Exercice financier se terminant le 31 d®cembre 2023 
 

Faits saillants du rapport financier 

 

Le rapport financier pour lôexercice budg®taire se terminant le 31 d®cembre 2023 nous indique, au niveau des            

r®sultats, des revenus de fonctionnement de 2 804 226 $ et des charges de 3 282 663 $ pour un d®ficit de                     

fonctionnement avant conciliation ¨ des fins fiscales de 478 437 $. Les ®l®ments de conciliation ¨ des fins fiscales, 

notamment lôamortissement des immobilisations, le remboursement de la dette ¨ long terme et les affectations aux   

activit®s dôinvestissements nous laisse un exc®dent de fonctionnement (surplus de lôexercice) de 602 193 $.   

 

Afin, de garder le taux de taxes fonci¯res le plus bas possible, un montant de 522 665 $ a ®t® affect® au budget 2023. 

Le surplus accumul® non affect® est de 275 930 $ au 31 d®cembre 2023 et servira pour des projets futurs. Le surplus 

affect® aux services ç ®gout/aqueduc è totalise 222 690 $ dont une part du surplus aqueduc est pr®vue pour contri-

buer au montant global n®cessaire pour la construction dôun nouveau r®servoir dôeau potable dans les prochaines 

ann®es. 

 

De plus, la Municipalit® a augment® son fonds de roulement ¨ 300 000 $ en 2023 ce qui a permis dôinvestir dans 

deux nouveaux projets : le parc de planches ¨ roulettes et le b©timent de la friperie pour un total de 245 000 $, ce qui               

correspond au montant engag® au 31 d®cembre 2023. 

 

Lôendettement total net ¨ long terme est de 2 257 000 $ soit une augmentation de 1 022 400 $ par rapport ¨ lôann®e 

pr®c®dente. Cette augmentation correspond ¨ lôemprunt pour deux nouveaux financements en 2023, soit les travaux 

dôinfrastructure de voirie au chemin de la Grande-Ligne ainsi que pour lôam®nagement du bureau municipal.         

Lôemprunt pour les travaux au chemin de la Grande-Ligne comprend la part de subvention du gouvernement                

provincial que nous devions emprunter pour 10 ans et qui est rembours®e ¨ chaque ann®e (529 776 $). 

 

Rapport du v®rificateur externe 

 

Le rapport du v®rificateur externe annonce que les ®tats financiers de la Municipalit® donnent, dans tous les aspects 

significatifs, une image fid¯le de la situation financi¯re de la Municipalit® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir au                    

31 d®cembre 2023 ainsi que des r®sultats de ses activit®s, de la variation de ses actifs financiers nets et de ses flux de 

tr®sorerie, pour lôexercice termin® ¨ cette date, conform®ment aux normes comptables canadiennes pour le secteur       

public. 

http://www.sainte-angele-de-monnoir.ca/


 

 

Ajustements du Programme de soutien ¨ lõactivit® physique 
 

Le Programme de soutien ¨ lõactivit® physique a ®t® r®vis® suite ¨ lõentente entre Marieville et Sainte-Angèle-de-

Monnoir concernant lõar®na Julien-Beauregard. 

 

Résumé des critères du programme : 

¶ 17 ans et moins; 

¶ Citoyen de Sainte-Angèle-de-Monnoir; 

¶ 50 % des frais dõinscription, jusquõ¨ 500 $ par enfant par ann®e, comptabilis® ¨ la fin de lõactivit®; 

¶ Jusquõ¨ un maximum de 750 $ par adresse. 

 

Exclusions : 

¶ Hockey et patinage artistique (puisque pay® directement gr©ce ¨ lõentente inter municipale); 

¶ Sports motorisés et sports équestres. 
 

Vous trouverez tous les détails sur le site web de la Municipalité,  

au www.sainte-angele-de-monnoir.ca/programmation 
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�1�R�X�Y�H�O�O�H���H�Q�W�H�Q�W�H���D�Y�H�F���O�D���9�L�O�O�H���G�H���0�D�U�L�H�Y�L�O�O�H���S�R�X�U���O�·�D�U�p�Q�D���-�X�O�L�H�Q-Beauregard  
 

Afin de permettre aux citoyens de Sainte -Angèle -de -�0�R�Q�Q�R�L�U�� �G�H�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �X�W�L�O�L�V�H�U�� �O�·�D�U�p�Q�D������������������������������������
Julien -Beauregard pour y pratiquer des sports de glace en assurant un partage des coûts 
�G�·�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���� �G�H�� �P�D�L�Q�W�L�H�Q�� �H�W�� �G�·�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q�� �G�H�� �O�·�D�U�p�Q�D���� �O�D�� �0�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p�� �D�� �F�R�Q�F�O�X�� �X�Q�H�� �H�Q�W�H�Q�W�H��
avec la Ville de Marieville.  

 
Grâce à cette entente, les citoyens de Sainte -Angèle -de -Monnoir profiteront des activités 
�G�H�� �O�·�D�U�p�Q�D�� ���K�R�F�N�H�\���� �S�D�W�L�Q�D�J�H�� �D�U�W�L�V�W�L�T�X�H�� �H�W�� �S�D�W�L�Q�D�J�H�� �O�L�E�U�H���� �D�X�� �P�r�P�H�� �W�D�U�L�I�� �T�X�H�� �O�H�V�� �F�L�W�R�\�H�Q�V��
de Marieville.  

(suite) 

Conclusion 

 

Plusieurs projets se sont conclus en 2023. Pour 2024, la Municipalit® pr®pare plusieurs projets quôelle esp¯re r®aliser 

en 2025 et en 2026. Il sôagit des travaux de remplacement des r®seaux dô®gout et dôaqueduc et de lôam®nagement de 

la rue Girard entre le chemin du Vide et le chemin de la Grande-Ligne ainsi quôune partie sur le chemin de la Grande

-Ligne, de lôam®nagement du chemin du Vide entre les rues Dubois et Principale et des travaux dôinfrastructures de 

voirie sur le chemin Saint-Fran­ois entre le rang de la C¹te-Double et la courbe au num®ro civique 11. Comme la            

pr®occupation du conseil municipal est toujours dôoffrir aux citoyens de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir les meilleurs           

services possibles au meilleur co¾t, nous demandons des subventions pour chaque projet et esp®rons des r®ponses             

positives afin de les concr®tiser. 

 

Je profite de lôoccasion pour saluer lôexcellent travail des membres du conseil ainsi que du personnel de la                         

Municipalit®.  Finalement, je vous invite, ch¯res citoyennes, chers citoyens, ¨ vous exprimer en assistant aux s®ances 

du conseil municipal ou de nous faire parvenir vos messages par courriel ¨ info@sainte-angele-de-monnoir.ca. 

 

Denis Paquin, maire 


